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Portant réglementation de la ci'rculation sur les R.D. n° 28B du PR0+000 au PR3+233, 
commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS (Indre) et n° 68 du PR11+700 au PR12+314 
(Commune de CHERY (Cher), du 15 au 31 décembre 2020, à l'occasion de la réalisation 
d'essais de plaque sur chaussée et accotements. 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 68 du PR29+300 au PR30+300, le 16 
décembre 2020, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune de LA 
BERTHENOUX. 
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Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2493 du 26 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9 du PR16+460 au PR17+120, à l'occasion de 
travaux de terrassement pour le passage de câbles haute tension et fibre optique pour le Parc 
Eolien, commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON. 

178

Arrêté n° 2020 D 2846 du 11 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR72+930 au PR73+730, du 18 
décembre 2020 au 26 février 2021, à l'occasion des travaux de développement de la fibre 
optique, communes de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE et MEZIERES-EN-BRENNE. 
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Arrêté n° 2020 D 2847 du 11 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 62 du PR0+500 au PR2+000, du 17 
décembre 2020 au 22 janvier 2021, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré 
ORANGE, commune de LUREUIL. 
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Arrêté n° 2020 D 2848 du 11 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927e du PR0+590 au PR11+480, du 17 
décembre 2020 au 15 janvier 2021, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré, 
commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE. 
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Arrêté n° 2020 D 2849 du 14 Décembre 2020 
Portant régementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR21+100 au PR21+300, du 17 
décembre 2020 au 29 janvier 2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour le passage 
de la fibre, commune d'ARDENTES. 
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réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12E du PR3+128 au PR3+145, à l'occasion de 
travaux de terrassement, commune de SAINTE-FAUSTE. 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR4+666 au PR5+666, du 21 
décembre 2020 au 8 janvier 2021, à l'occasion des travaux de broyage de branches, commune 
de CHATILLON-SUR-INDRE. 
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Arrêté n° 2020 D 2852 du 14 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 13 du PR10+495 au PR11+295, du 21 
décembre 2020 au 8 janvier 2021, à l'occasion des travaux de fouille pour réparation d'une 
conduite Télécom, commune de CHATILLON-SUR-INDRE. 
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Arrêté n° 2020 D 2853 du 14 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR6+700 au PR6+900, du 21 
décembre 2020 au 11 janvier 2021, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau 
téléphonique, commune de SAINT-MAUR. 
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Arrêté n° 2020 D 2854 du 14 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15D du PR1+150 au PR1+550, du 21 
décembre 2020 au 11 janvier 2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune de PELLEVOISIN. 
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Arrêté n° 2020 D 2855 du 14 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2437 du 20 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR36+500 au PR37+500, à l'occasion de 
travaux d'enfouissement du réseau basse tension, commune de POULAINES. 
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Arrêté n° 2020 D 2856 du 14 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2544 du 30 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 102 du PR9+507 au PR14+200, à l'occasion de 
travaux de curage de fossés, communes d'AMBRAULT et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN. 

208

Arrêté n° 2020 D 2857 du 14 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 950 du PR12+800 au PR13+300, du 4 
janvier au 5 mars 2021, à l'occasion des travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

210

Arrêté n° 2020 D 2858 du 14 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 109 du PR13+795 au PR13+895, du 12 
janvier au 2 février 2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de VICQ-SUR-NAHON. 

213

Arrêté n° 2020 D 2859 du 15 décembre 2020 - ACTANT le changement de forme juridique et 
de siège social de l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Les Jardins d'Automne, à savoir de la 
SARL "JDA BADECON LE PIN" 1 Rue de Saint Cloud, 92150 Suresnes vers la SAS "JDA 
BADECON LE PIN" 33 rue George Sand, 36200 Badecon-le-Pin
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Arrêté n° 2020 D 2864 du 15 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2844 du 11 décembre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 68 du PR29+300 au PR30+300, à l'occasion de 
travaux de fouille sur câble enterré, commune de LA BERTHENOUX. 

219

Arrêté n° 2020 D 2865 du 15 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25 du PR7+500 au PR8+000, du 11 au 
22 janvier 2021, à l'occasion de travaux de chargement de bois, commune de BAGNEUX. 
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Arrêté n° 2020 D 2866 du 15 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR0+935 au PR2+190, du 11 
janvier au 26 février 2021, à l'occasion de travaux d'élagage d'arbres, commune de 
MONTCHEVRIER. 
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Arrêté n° 2020 D 2867 du 15 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 31 du PR44+000 au PR44+300, du 11 
janvier au 1er février 2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de LA CHAMPENOISE. 

226

Arrêté n° 2020 D 2868 du 15 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR10+450 au PR11+150, du 11 
janvier au 5 février 2021, à  l'occasion de travaux d'enfouissement de  câbles BT et HTA, 
commune de CROZON-SUR-VAUVRE. 

229

Arrêté n° 2020 D 2869 du 15 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2573 du 5 novembre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR48+1071 au PR54+989, à l'occasion de 
travaux de curage de fossés, commune de PRUNIERS. 

232

Arrêté n° 2020 D 2870 du 16 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 1 du PR 16+114 au PR 
17+832, du 24 au 26 décembre 2020, à l'occasion des travaux de maintenance pour un 
remplacement d'isolateur, commune de NEUILLAY LES BOIS 

234

Arrêté n° 2020 D 2871 du 16 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2293 du 29/09/2020 concernant sur routes 
départementales n° 913 du PR 16+550 au PR 17+900, n° 45 du PR 8+450 au PR 9+150, n° 72 
du PR 45+490 au PR 44+438 et n° 45a du PR 0+000 au PR 1+850, à l'occasion de travaux 
d'eEnfouissement d'un câble HTA, communes de  BARAIZE,t EGUZON CHANTOME et 
CUZION. 

237
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Arrêté n° 2020 D 2872 du 16 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 40 du PR 39+692 au 
PR 41+314 et du PR 41+471 au PR 42+803, du 4 au 29 janvier 2021, à l'occasion de travaux 
d'élagage, communes de CUZION et SAINT-PLANTAIRE. 

239

Arrêté n° 2020 D 2873 du 16 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54 du PR 65+900 au 
PR 66+100, du 5 janvier au 5 mars 2021, à l'occasion de travaux de fonçage, commune de 
CHAZELET 

242

Arrêté n° 2020 D 2874 du 16 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 54 du PR 36+686 au 
PR 35+897 et n° 124 du PR 0+000 au PR 0+818, du 11 janvier au 5 février 2021, à l'occasion 
de travaux de terrassement sous accotement pour l'enfouissement d'un câble HTA, commune 
de CLUIS. 

244

Arrêté n° 2020 D 2875 du 17 décembre 2020 - PORTANT délégation de signature à Madame 
Françoise LE MONNIER de GOUVILLE, Directeur Général Adjoint, Directeur de la Prévention 
et du Développement Social

247

Arrêté n° 2020 D 2876 du 17 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 48 du PR 7+977 au PR 
8+018, le 29 décembre 2020, à l'occasion de travaux d'entretien d'un appareil de coupure sur 
le réseau électrique HT ENEDIS, commune d'ORSENNES. 

254

Arrêté n° 2020 D 2877 du 17 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2662 du 17 novembre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR 60+100 au PR 60+700,  à l'occasion 
des travaux de terrassement pour renouvellement HTA, commune de VENDOEUVRES. 

257

Arrêté n° 2020 D 2879 du 17 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2591 du 09 novembre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 925 du PR 63+300 au PR 
66+220, à l'occasion des travaux de terrassement pour l'amélioration du réseau HTA, 
communes de  MEZIERES EN BRENNE et VENDOEUVRES 

259

Arrêté n° 2020 D 2880 du 17 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départermentales n° 943 du PR 37+590 
au PR 39+000, n° 12C du PR 2+000 au PR 3+086, du 21/12/2020 au 19/02/2021, à l'occasion 
de travaux de tirage pour le passage de la fibre optique, commune d'ARDENTES. 

261

Arrêté n° 2020 D 2881 du 17 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 18 du PR 24+518 au 
PR 25+518, du 21 décembre 2020 au 08 janvier 2021, à l'occasion des travaux de broyage de 
branches, commune d'AZAY-LE-FERRON. 

264

Arrêté n° 2020 D 2910 du 21 décembre 2020 - MODIFIANT l'Arrêté N°362017-05-18-001 du 19 
mai 2017-N°2017-D-2309 du 22 mai 2017, signé conjointement, portant liste des associations 
pouvant désigner des représentants des personnes handicapées, de leurs familles et des 
proches aidants, au titre du Collège "Représentants des usagers" de la Formation spécialisée 
Personnes Handicapées, pour la composition du Conseil Départemental de la Citoyenneté et 
de l'Autonomie de l'Indre

267

Arrêté n° 2020 D 2911 du 21 décembre 2020 - PORTANT fixation de la participation 
départementale octroyée pour 2020 au Service de Prévention Spécialisée du Centre 
Communal d'Action Sociale de CHATEAUROUX

269

Arrêté n° 2020 D 2928 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 20 du PR 35+000 au 
PR 35+400, du 18 janvier au 18 mars 2021, à l'occasion des travaux de raccordement 
producteur PV, commune de NURE-LE-FERRON. 

271

Arrêté n° 2020 D 2929 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 11+850 au 
PR 12+200, du 4 au 15 janvier 2021, à l'occasion de travaux de maintenance sur radar, 
communes de LACS et LA CHATRE 

274

Arrêté n° 2020 D 2930 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 38 du PR 3+680 au PR 
4+210, du 4 janvier au 31 mars 2021, à l'occasion de travaux de reconstruction du mur de 
soutènement à côté du pont ,oir, communes de GARGILESSE-DAMPIERR et 
BADECON-LE-PIN. 

277

Arrêté n° 2020 D 2931 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 51d du PR 0+000 au 
PR 0+181, du 4 au 8 janvier 2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour implantation 
PBA, commune de NOHANT-VIC. 

280
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Arrêté n° 2020 D 2932 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 975 du PR 6+504 au 
PR 7+473, du 04 au 15 janvier 2021, à l'occasion des travaux de pose de panneaux 
avertisseur radar, commune de CHATILLON-SUR-INDRE. 

283

Arrêté n° 2020 D 2933 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la ropute départementale n° 18 du PR 28+422 au 
PR 28+442, du 4 janvier 2021 au 4 janvier 2022, suite à l'inspection détaillée périodique de 
l'ouvrage d'art "Pont de Véga sur le Clercq" commune de MARTIZAY. 

286

Arrêté n° 2020 D 2934 du 22 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 12 du PR 7+000 au PR 
8+400, du 28/12/2020 au 28/01/2021, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, 
commune de JEU-LES-BOIS. 

289

Arrêté n° 2020 D 2941 du 24 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 1b du PR 0+000 au 
PR 1+400 et du PR 2+286 au PR 4+679 et n° 46a du PR 0+000 au PR 2+406, du 4 au 29 
janvier 2021, à l'occasion de travaux d'élagage, communes de SAINT-GILLES et 
SAINT-CIVRAN 

292

Arrêté n° 2020 D 2942 du 24 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54 du PR 0+000 au PR 
9+399, du 28 décembre 2020 au 26 février 2021, à l'occasion de travaux de curage de fossés, 
communes de LIGNEROLLES, FEUSINES et SAINT-SEVERE-SUR-INDRTE. 

295

Arrêté n° 2020 D 2947 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR28+800 au PR29+400, du 4 
janvier au 2 avril 2021, à l'occasion de travaux de terrassement sous accotement et chaussée 
pour le renouvellement du réseau Haute Tension Aérienne, commune de SOUGE. 

299

Arrêté n° 2020 D 2948 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 7 du PR6+830 au PR6+930, du 4 janvier 
au 2 avril 2021, à l'occasion de travaux de terrassement sous accotement et chaussée pour le 
renouvellement du réseau Haute Tension Aérienne, commune de LEVROUX. 

301

Arrêté n° 2020 D 2949 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 8B du PR12+000 au PR17+462, n° 8E 
du PR0+000 au PR1+1856, n° 31 du PR36+000 au PR38+000 et n° 920 du PR0+000 au 
PR5+000, du 4 janvier au 31 mars 2021, à l'occasion de travaux de débroussaillage, 
communes de BRION, COINGS, LINIEZ, LA CHAMPENOISE, VATAN et 
MEUNET-SUR-VATAN. 

303

Arrêté n° 2020 D 2950 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 926 du PR44+530 au PR45+130, du 4 
janvier au 11 février 2021, à l'occasion des travaux d'extension BT antenne FREE, commune 
de SAINTE-GEMME. 

306

Arrêté n° 2020 D 2951 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 97 du PR0+668 au PR2+365, du 4 
janvier au 4 février 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré; commune de 
CREVANT. 

309

Arrêté n° 2020 D 2952 du 28 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 19 du PR47+630 au PR48+886 et n° 
19d du PR0+000 au PR1+666, du 18 janvier au 13 février 2021, à l'occasion de travaux de 
lamier, communes de FOUGEROLLES et TRANZAULT. 

312

Arrêté n° 2020 D 2953 du 29 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2520 du 28 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR25+995 au PR28+155, à l'occasion des 
travaux d'élagage, communes d'ARGENTON-SUR-CREUSE et SAINT-MARCEL. 

315

Arrêté n° 2020 D 2954 du 29 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2523 du 28 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 46 du PR0+000 au PR14+563, à l'occasion des 
travaux d'élagage, commune de MIGNE. 

317

Arrêté n° 2020 D 2955 du 29 Décembre 2020 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2020-D-2522 du 28 octobre 2020 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR26+110 au PR29+424, à l'occasion des 
travaux d'élagage, communes de CHAVIN et POMMIERS. 

319

Arrêté n° 2020 D 2956 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 951 du PR19+346 au PR20+031, n° 61 
du PR20+130 au PR20+435 et n° 15 du PR78+140 au PR78+550, du 4 janvier au 4 mars 
2021, à l'occasion des travaux d'assainissement EU, commune de RUFFEC-LE-CHATEAU. 

321
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Arrêté n° 2020 D 2957 du 30 Décembre 2020 
Portant régleemntation de la circulation sur la R.D. n° 918 du PR2+068 au PR15+400, du 4 
janvier au 26 février 2021, à l'occasion de mise en place de tête de sécurité aux extrémités des 
accès charretiers, communes d'USSOUDUN, Les BORDES, SAINTE-LIZAINE et REUILLY. 

325

Arrêté n° 2020 D 2958 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR44+000 au PR44+150, du 5 
janvier au 12 février 2021, à l'occasion de travaux de raccordement électrique, commune de 
LUANT. 

328

Arrêté n° 2020 D 2959 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25 du PR9+500 au PR10+400, du 6 
janvier au 26 février 2021, à l'occasion de travaux de déploiement du réseau Fibre Optique, 
commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE. 

331

Arrêté n° 2020 D 2960 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR16+500 au PR17+959, du 7 au 
22 janvier 2021, à l'occasion de travaux de la pose d'un support béton de ligne haute tension 
suite à un accident, commune de SAINT-MAUR. 

333

Arrêté n° 2020 D 2961 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 2 du PR20+300 au PR22+700, n° 3 du 
PR36+640 au PR36+840 et VC 18431 sur 300m, du 25 janvier au 26 mars 2021, à l'occasion 
de travaux de terrassement sous accotement et chaussée pour raccordement électrique, 
commune de LEVROUX. 

336

Arrêté n° 2020 D 2962 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20B du PR0+680 au PR0+830, du 5 
janvier au 12 février 2021, à l'occasion de travaux de raccordement électrique, commune de 
LUANT. 

339

Arrêté n° 2020 D 2963 du 30 Décembre 2020 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 34 du PR33+165 au PR33+465, n° 65 
du PR14+275 au PR14+510, n° 27 du PR94+021 au PR94+138, n° 2 du PR31+921 au 
PR33+280, n° 16D du PR3+419 au PR5+878 et n) 28 au PR60+113, du 4 janvier au 5 mars 
2021, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA Eolien, communes de 
SAINTE-LIZAINE, PAUDY, DIOU, REUILLY et SAINT-PIERRE-DE-JARDS. 

342
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_001

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT
au sein de la COMMISSION DEPARTEMENTALE CONSULTATIVE
des GENS du VOYAGE et du GIP-MAISON DEPARTEMENTALE

des PERSONNES HANDICAPEES (MDPH)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD / 6  du 2 avril 2015,

Vu les délibérations n° CP_20160429_002 et n° CP_20190906_024,

Considérant la nécessité de remplacer Mme Sarah AKIYO au sein de la Commission 
départementale consultative des gens du voyage,

Considérant la nécessité de remplacer Mmes Catherine DANIEL et Françoise GENTAL au sein 
de la Commission exécutive du GIP-MDPH,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E :

Article 1  er     . - M. Jérôme BOUZEAU, Chef du service environnement et insertion, est désigné 
en qualité de membre suppléant pour représenter le Département au sein de la Commission 
départementale consultative des gens du voyage, en remplacement de Mme Sarah AKIYO.

Article 2. - Mme Mélanie RIDEL, Directrice-Adjointe de la Direction de la Prévention et du 
Développement Social est désignée en qualité de personne qualifiée de l’Administration départementale 
pour représenter le Département au sein de la Commission exécutive du GIP-MDPH, en remplacement de 
Mme Catherine DANIEL.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

Article 3. - A compter du 16 décembre 2020, Mme Mélanie FAUCHET, Chef du Service Aide 
et Action Sociales, est désignée en qualité de personne qualifiée de l’Administration départementale pour
représenter le Département au sein de la Commission exécutive du GIP-MDPH, en remplacement de 
Mme Françoise GENTAL.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A,
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF de 2nde classe
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant les contrats d’engagement et ses avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 20 octobre 2020, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif de 2nde classe

au sein de la Direction de la Prévention et du Développement Social, par voie contractuelle, pour une 
durée de trois ans, à compter du 1er février 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, INGENIEUR GEOMATICIEN
CHARGE de la MISE en OEUVRE du SYSTEME

d'INFORMATION GEOGRAPHIQUE au sein de la
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, l'appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, ingénieur, géomaticien chargé de la 

mise en œuvre du Système d’Information Géographique (S.I.G.) au sein de la Direction Générale Adjointe 
des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, par voie contractuelle, pour une durée d’un 
an, à compter du 1er janvier 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est adopté et le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION d'un ATTACHE PRINCIPAL
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES

(M.D.P.H.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLONDEAU Michel ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu la convention de mise à disposition d’un attaché principal par le Département de l’Indre 
auprès de la M.D.P.H. en date du 1er janvier 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention ci-annexée de mise à disposition, par le Département, 
d'un attaché principal auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées est adoptée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF de 1ère CLASSE

auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE des
PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLONDEAU Michel ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,
Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
Vu la convention de mise à disposition d'un assistant socio-éducatif par le Département de 

l'Indre auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, en date du 24 mars 2006, et ses 
avenants n° 1, n° 2, n° 3 et n° 4,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article unique. - L'avenant n° 5 à la convention de mise à disposition, ci-annexé, par le 

Département d'un assistant socio-éducatif principal auprès de la Maison Départementales des Personnes 
Handicapées est adopté. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer au nom du 
Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_006

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION
auprès du GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC (G.I.P.)

APPROLYS CENTR'ACHATS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux 
personnels des G.I.P.,

Vu la convention constitutive modifiée du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS,

Vu les conventions de mise à disposition d'agents du Département de l'Indre auprès du 
Groupement d'Intérêt Public APPROLYS CENTR'ACHATS en date des 13 et 27 décembre 2017, 
des 17 décembre 2018 et 18 janvier 2019, ainsi qu'en date des 26 décembre 2019 et 7 janvier 2020,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

D E C I D E    :

Article unique. - La convention, ci-annexée, relative aux conditions de mise à disposition 
d'un Equivalent Temps Plein du Département de l'Indre auprès du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS est 
approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_007

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION relative à l'INTERVENTION
de la DIRECTION des ROUTES du DEPARTEMENT

auprès de l'AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 36
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l'A.T.D. 36,

Vu les conventions relatives à l'intervention de la Direction des Routes du Département de 
l'Indre auprès de l'Agence Technique Départementale de l'Indre (A.T.D. 36) en date des 3 avril 2018, 
17 décembre 2018, 18 mars 2019 et 1er janvier 2020,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article unique. - Le projet de convention, ci-annexé, à passer entre l'Agence Technique 
Départementale 36 (A.T.D. 36) et le Département, est approuvé et le Président du Conseil départemental 
ou son représentant est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_008

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION de HUIT AGENTS
du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès du

SYNDICAT MIXTE RESEAU d'INITIATIVE PUBLIQUE 36
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, MM. DESCOUT, BLANCHET et Mme MERIAUDEAU ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux Etablissements Public Locaux,

Vu les statuts du Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

Vu la délibération n° CG / C 4 du 19 juin 2009,

Vu les conventions et avenants de mise à disposition,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

D E C I D E    :

Article unique. - Les conventions présentées en annexe, relatives aux mises à disposition de 
huit agents auprès du Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36, qui prennent effet au 
1er janvier 2021, sont approuvées.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à les signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_031

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ATTACHE, JURISTE
au SERVICE JURIDIQUE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 septembre 2020, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, attaché contractuel, juriste au sein du 
Service Juridique, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 4 janvier 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2020 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2020,
Vu la délibération n° CD_20200115_014, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.205.840 € pour l'année 2020, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 18.000 € pour le reliquat de LA CHATRE,

Vu la proposition de répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE est adoptée 

telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2020 

Modification du programme cantonal de SAINT-GAULTIER 
Commune de CHAZELET

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme LACOU ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2020,

Vu la délibération n° CP_20200424_014 du 24 avril 2020 adoptant la répartition cantonale du 
F.A.R. de SAINT-GAULTIER,

Considérant la demande de Madame le Maire de CHAZELET, visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune, 

Considérant les demandes des Communes de SACIERGES-SAINT-MARTIN et de THENAY ,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2020 de SAINT-GAULTIER est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie
Section 

Equipement Rural
Global

F.A.R. 2020 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

CHAZELET Acquisition d’une élagueuse 13.700 €
6.075 €

(44,34 %)
6.075 €

(44,34 %)

F.A.R. 2020 Nouveau programme

SACIERGES-
SAINT-MARTIN

Travaux à l’atelier technique 
(revêtement de sol)

7.320 €
3.038 €

(41,50 %)
3.038 €

(41,50 %)

THENAY
Acquisition de matériel pour 
la cuisine du foyer rural 19.442 €

3.037 €
(15,62 %)

3.037 €
(15,62 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2020 

Modification du programme cantonal d'ARDENTES
Commune de MARON

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2020,

Vu la délibération n° CP_20200313_007 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton
d’ARDENTES,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de MARON, visant à modifier cette répartition
pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération
n° CD_ 20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2020 d’ARDENTES est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie
Section 

Equipement Rural
Global

F.A.R. 2020 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

MARON
Travaux de menuiserie à la 
cantine scolaire

22.376 €
13.050 €
(58,32 %)

13.050 €
(58,32 %)

F.A.R. 2020 Nouveau programme

MARON
Travaux de menuiserie à la 
cantine scolaire

11.666 €
9.050 €

(77,58 %)
9.050 €

(77,58 %)

MARON
Installation d’une 
climatisation à la cantine 
scolaire

6.710 €
4.000 €

(59,61 %)
4.000 €

(59,61 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2020 

Modification du programme cantonal d'ARDENTES 
Commune de SAINTE-FAUSTE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2020,

Vu la délibération n° CP_20200313_007 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton
d’ARDENTES,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de SAINTE-FAUSTE, visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération
n° CD_ 20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2020 d’ARDENTES est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie
Section 

Equipement Rural
Global

F.A.R. 2020 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

SAINTE-FAUSTE
Construction d’un silo à 
plaquettes pour alimenter
une chaudière

26.858 €
7.913 €

(29,46 %)
7.913 €

(29,46 %)

F.A.R. 2020 Nouveau programme

SAINTE-FAUSTE
Mise aux normes et 
remplacement huisseries 
salle d’activités

23.900 €
7.913 €

(33,11 %)
7.913 €

(33,11 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2020 

Modification du programme cantonal de SAINT-GAULTIER
Commune de MIGNE

AIDE au titre du FONDS de VALORISATION des ARCHIVES COMMUNALES 
Commune de MIGNE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la création, lors du Budget Primitif 2020, le 15 janvier 2020, du Fonds de Valorisation des 
Archives Communales, dont le règlement a été adopté le jour même,

Vu l’Autorisation de Programme de 40.000 € votée au titre dudit Fonds, dont 36.000 € 
demeurent disponibles,

Considérant la convention Commune de MIGNE / Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de l’Indre, signée le 25 juin 2020, ayant pour objet la mise à disposition d’un archiviste,

Considérant l’avis favorable de la Direction des Archives Départementales quant à la 
procédure envisagée et à l’aménagement du local des archives,

Considérant le dossier déposé par la Commune de MIGNE,

Vu la subvention attribuée à la Commune de MIGNE au titre du F.A.R. 2020 lors de la 
Commission Permanente du Conseil Départemental du 24 avril 2020, soit 29.580 € (14,79 % de 
200.000 € H.T.),

Vu l’arrêté n° 2020_D_1258 du 19 mai 2020 précisant que 10.000 € sont bonifiables au titre 
du Fonds de Valorisation des Archives Communales,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La subvention octroyée à la Commune de MIGNE au titre du F.A.R. 2020 le 
24 avril 2020 est ainsi répartie :

─ 25.580 € (soit 13,46 % de 190.000 € H.T.) pour la partie hors local archives ;

─ 4.000 € (soit 40 % de 10.000 € H.T.) pour la partie local archives.

Article 2. - Une subvention de 4.000 €, soit 40 % de 10.000 € H.T., est attribuée à la 
Commune de MIGNE afin d’aménager un local d’archives dans ses nouveaux bâtiments au titre du Fonds 
de Valorisation des Archives Communales.

Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 315, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° CD_20200115_013 du 15 janvier 2020 et n° CD 20200630_006 du 

30 juin 2020 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme de 1.400.000 €,
Vu le disponible de 260.646 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 15 janvier 2020,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article   unique  .   - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à quatre 

maîtres d’ouvrage, pour un montant de 68.961 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, articles 204141 et 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 1 à la CONVENTION d'APPUI à la LUTTE contre la PAUVRETE 
et l'ACCES à l'EMPLOI 2019-2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction ministérielle du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre territoriale de la 
stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté,

Vu la délibération du 17 juin 2019 adoptant la convention d’appui à la lutte contre la 
pauvreté et l’accès à l’emploi 2019-2021,

Vu la Convention avec Monsieur le Préfet de l’Indre portant contractualisation au titre du 
plan de lutte contre la pauvreté en date du 27 juin 2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er     . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant à la 
convention de lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi ci-joint, qui est approuvé.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les fiches actions modifiées, ci-annexées, sont adoptées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FOYERS des JEUNES TRAVAILLEURS de La CHATRE (URHAJ CENTRE)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_032 du 15 janvier 2020, votant les crédits relatifs au R.S.A.
et accordant une participation pour 2020 au Foyer de Jeunes Travailleurs de La CHÂTRE, 

Vu la demande de la résidence Pasteur-Habitat jeunes, Foyer de Jeunes Travailleurs de 
La CHÂTRE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E :

Article 1  er  .   - Un financement de 14.300 € est accordé, au titre de l'année 2020, à la résidence 
Pasteur-Habitat jeunes, Foyer de Jeunes Travailleurs de La CHÂTRE, pour la réalisation d’actions socio-
éducatives et d’insertion sociale et professionnelle.

Article 2. - Les montants correspondant seront prélevés sur les crédits inscrits au 
chapitre 017, rf : 563, article 6568.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Un bilan quantitatif et qualitatif de l’ensemble des actions sera transmis au 
Département de l’Indre (Direction de la Prévention et du Développement Social) accompagné d’une 
présentation comptable recettes/dépenses pour ces dernières.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative à l'ACCES à la QUALIFICATION et à l'EMPLOI 
des PUBLICS BENEFICIAIRES du RSA 

via les DISPOSITIFS de FORMATION FINANCES par la REGION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif 
et culturel,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la 
vie et au dialogue social,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la
démocratie sociale,

Vu la convention relative au développement des parcours d'accès à la qualification et à 
l'emploi des publics bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active adoptée par la délibération 
n° CD_20170428_012 arrivée à terme le 17 juillet 2020,

Considérant l'intérêt de favoriser l'accès à la formation des bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18-RAA Décembre 2020 Publié le 6 janvier 2021

39



- 2 -

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le projet de convention relative à l'accès à la qualification et à l'emploi des 
publics bénéficiaires du RSA via les dispositifs de formation professionnelle financés par la Région, 
ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18-RAA Décembre 2020 Publié le 6 janvier 2021

40



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_032

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT à la CONVENTION ANNUELLE d'OBJECTIFS et de MOYENS 2020 
relative à la MISE en OEUVRE du CONTRAT UNIQUE d'INSERTION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d'insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au R.S.A.,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion (C.U.I.),

Vu le décret n° 2014-197 du 21 février 2014, portant généralisation de l'aide au poste et 
diverses mesures relatives à l'insertion par l'activité économique,

Vu l'arrêté du 7 février 2020 fixant le montant de l'aide financière aux structures d'insertion 
par l'activité économique,

Vu l'arrêté préfectoral du 9 octobre 2020 fixant le montant et les conditions de l’aide à 
l’insertion professionnelle de l’État pour les parcours emploi compétences « Tous publics »,

Vu les orientations du Programme Départemental d'Insertion (P.D.I.),

Vu la convention annuelle d’objectifs et de moyens (C.A.O.M.) pour la mise en œuvre du 
parcours emploi compétences et du contrat à durée déterminé d’insertion dans le département de l’Indre 
pour l’année 2020 du 23 décembre 2019 ,

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’Association Départementale des 
Pupilles de l’Enseignement Public de l’Indre relative à la gestion des contrats aidés type PEC du 
6 septembre 2019 et son avenant n° 2, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant à la Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens 2020 et son 
annexe, ci-joints, sont approuvés. Le Président du Conseil départemental de l'Indre est autorisé à les 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_018

C - Grands Investissements et T.I.C.

ROUTES DEPARTEMENTALES 2020
AJUSTEMENTS d'OPERATIONS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20200115_041 et n° CD_20200630_020 votant les programmes 
d’investissement sur les routes départementales,

Vu la délibération n° CP_20200904_019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article unique. - Le programme de grosses réparations et reconstructions sur ouvrages d’art
sur les R.D. de deuxième et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2020
Economies 

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P. affectée
définitive 2020

RD 2 – Restauration de 3 ponts aux 
PR38+873-PR39+105 et PR39+80 - 
Commune de DIOU 
Opération de 2019

50.000 € 30.000 € 20.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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RD 11 – Reconstruction d’un mur de 
soutènement au PR11+759 – 
Commune d’ECUEILLE

150.000 € 30.000 € 180.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_019

C - Grands Investissements et T.I.C.

PONT de CHABRIS VD N° 4 au PR68+577
 Peinture des garde-corps et travaux de métallerie-serrurerie

Avenant n° 1 au marché PA-2020-106
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le marché n° PA-2020-106 relatif aux travaux de peinture des garde-corps sur le pont 
franchissant le Cher sur les territoires des communes de CHABRIS (36) et GIEVRES (41), passé avec l’entreprise 
ACTIF,

Vu le projet d’avenant n° 1 au marché n° PA-2020-106, ci-annexé,

Considérant notamment les dommages importants constatés après nettoyage,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - L’avenant n° 1 au marché n° PA-2020-106 « Pont de Chabris N° VD4-PR68+577 

Peinture des garde-corps, serrurerie et métallerie », conclu avec l’entreprise ACTIF, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_020

C - Grands Investissements et T.I.C.

RECONSTRUCTION de la BASE ROUTIERE de LEVROUX
CESSION de TERRAINS

Modification de la délibération n° CP_20201106_020
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération  n° CP_20201106_020 du 6 novembre 2020 adoptant la cession de 

parcelles de terrains afin de régulariser la situation foncière de la zone de reconstruction de la Base 
Routière de LEVROUX,

Considérant que c’est à tort et par erreur qu’il avait été noté, dans cette délibération, que les 
58 m² prélevés provenaient de la parcelle cadastrée section P n° 411 et les 143 m² de la parcelle P n° 426 
alors que les deux emprises prélevées proviennent de la parcelle cadastrée section D n° 858,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article unique. - La cession de 58 m² provenant de la parcelle cadastrée section P n° 411 et 

de 143 m² provenant de la parcelle cadastrée section P n° 426 est annulée dans la délibération 
n° CP_20201106_020 du 6 novembre 2020 et remplacée par la cession de 58 m² et 143 m² prélevés dans 
la parcelle cadastrée section D n° 858.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_021

C - Grands Investissements et T.I.C.

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2020
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la 
commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,

Vu les délibérations n° CD_20200115_056 et n° CD_20200630_026, relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20200115_044 et n° CD_20200630_022 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20200203_032, n° CP_20200221_020, n° CP_20200313_019 et 
n° CP_20200703_027, n° CP_20200904_029, n° CP_20200925_026, n° CP_20201016_036, 
n° CP_20201106_027, n° CP_20201127_036 et n° CP_20201211_029 concernant le programme 2020 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20200313_012, n° CP_20200515_008, n° CP_20200703_017, 
n° CP_20200925_014 et n° CP_20201127_023 relatives aux travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2020, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_022

C - Grands Investissements et T.I.C.

ACCORD-CADRE de NETTOYAGE et d'ENTRETIEN COURANT 
des LOCAUX du DEPARTEMENT, du SDIS et de la PREFECTURE de l'INDRE

Lot n° 2 : nettoyage des vitres du Département et du SDIS de l'Indre
Avenant n° 2

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres du 27 novembre 2020, 

Considérant le marché n° 2019-039, lot n° 2, relatif au nettoyage des vitres du Département 
et du SDIS de l’Indre passé avec la société TEAMEX,

Considérant la nécessité, afin de rationaliser la gestion des bâtiments du Département, 
d’ajouter le nettoyage des vitreries du bâtiment de l’Hôtel du Département et de la Préfecture de l’Indre 
et des vitreries du Château Raoul, générant une plus-value de 4.680 € TTC par an, soit un montant total 
annuel du marché dorénavant fixé à 28.421,35 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 2 au marché n° 2019-039 (lot n° 2- nettoyage des vitres du 
Département et du SDIS de l’Indre) conclu avec la société TEAMEX, ci-annexé, est approuvé.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18-RAA Décembre 2020 Publié le 6 janvier 2021

49



- 2 -

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
l’avenant à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_023

C - Grands Investissements et T.I.C.

ACQUISITION de TERRAINS pour l'AMENAGEMENT 
de la DEVIATION de VILLEDIEU-SUR-INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, 

Considérant qu’afin de pouvoir alimenter de futurs échanges dans le cadre de la procédure 
d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental à intervenir pour le projet de déviation de
la R.D. n° 943, il convient d’acquérir, par voie de substitution auprès de la SAFER du Centre, quatre 
parcelles cadastrées au « petit boulonnais » et au « bois bézard » à VILLEDIEU-sur-INDRE, A 319, 350, 473 
et 474 pour un total de 5 ha 15 a 03 ca,

Considérant que ces acquisitions seront effectuées pour un montant total de 43.729 € en 
accord avec l’avis du Pôle d’évaluation Domanial du 19 novembre 2020, ledit prix à majorer des frais de 
prestations de service de la SAFER du Centre pour 3.180 € et des frais d’acte évalués à 2.187 €, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’acquisition, par voie de substitution auprès de la SAFER du Centre, des 
parcelles de terrains cadastrées A 319, 350, 473 et 474 sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE, sont 
adoptées moyennant le montant de 43.729 €, majoré des frais de prestations de service de la SAFER du 
Centre pour 3.180 € TTC.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention de 
cession et l’acte à intervenir qui sera établi par Maître JAMET, notaire à VATAN, pour un coût de 2.187 € 
sauf à parfaire ou diminuer à l’enregistrement dudit acte. 

Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_024

C - Grands Investissements et T.I.C.

MISE à DISPOSITION du GYMNASE de l'INSTITUT NATIONAL SUPERIEUR 
du PROFESSORAT et de l'EDUCATION (INSPE)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Education, 
Considérant qu’afin que le collège « Colbert » puisse disposer pour ses cours d’éducation 

sportive d’un espace couvert dans l’attente de l’extension du gymnase municipal Pierre Jablonsky, 
le gymnase du site départemental cadastré DS 689 boulevard de l’école normale à CHATEAUROUX, 
actuellement affecté à l’INSPE, pourrait être mis à sa disposition en dehors des périodes pendant 
lesquelles il est utilisé par l’INSPE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La convention à conclure avec l’INSPE et le Collège « Colbert » pour 

l’occupation précaire et gratuite du gymnase situé dans l’enceinte du site départemental situé boulevard 
de l’école normale à CHATEAUROUX, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTIONS de PARTENARIAT DEPARTEMENT
COMMUNES d'AIGURANDE, CHABRIS et ORSENNES

pour la MISE en OEUVRE d'un SERVICE de LECTURE PUBLIQUE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_045 du 15 janvier 2020 relative à la politique 
départementale de lecture publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions de partenariat qui permettent d’acter les engagements du 
Département et des Communes d’AIGURANDE, CHABRIS et ORSENNES sont adoptées telle que figurant 
en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer les conventions et leurs 
annexes avec les Communes concernées par le partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MISE au PILON de DOCUMENTS en MAUVAIS ETAT
ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la liste des documents à détruire,

Considérant l’état et le contenu de ces documents,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article   unique   – Les documents figurant sur la liste établie à cet effet dans le fascicule 
séparé ci-annexé sous forme dématérialisée sont réformés et mis à la destruction. Ceux qui ont été inscrits
à l’Inventaire départemental en sont sortis.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_046 du 15 janvier 2020 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CD_20200630_025 votant une autorisation de programme 
supplémentaire de 400.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible de 56.683 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
15 janvier 2020,

Vu les demandes des Communes,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 03 février 2020,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 40.258 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

F.A.R. CULTURE 
Espaces scéniques et muséographiques

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_047 du 15 janvier 2020 autorisant un programme de 
24.000 € au titre du FAR Culture–Espaces scéniques et muséographiques, 

Vu la délibération n° CP_20201106_008 du 6 novembre 2020 relative au Fonds d’Action 
Rurale,

Vu le disponible se montant à 12.000 €,

Vu le règlement FAR Culture–Espaces scéniques et muséographiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la demande de la Commune de PALLUAU-sur-INDRE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 10.360 €, calculée sur une dépense éligible de 
51.800 € H.T., est attribuée à la Commune de PALLUAU-sur-INDRE pour l’aménagement d’un espace 
scénique au sein du Centre Socio-Culturel.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits seront prélevés au chapitre 204, rf : 311, article 204142 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_033

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

PLAN de SOUTIEN à l'ENSEIGNEMENT MUSICAL
Saison 2020/2021

Subvention à l'Ecole Intercommunautaire
d'Eguzon-Argenton-Vallée de la Creuse

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la délibération n° CD_20200115_047 votant en particulier un crédit d’un montant de 
122.000 € pour le soutien à l’enseignement musical,

Vu la délibération n° CP_20201127_032A du 27 novembre 2020,

Considérant que l’école de musique est gérée non plus par la Commune d’ARGENTON-sur-
CREUSE mais par la Communauté de Communes Eguzon-Argenton-Vallée de la Creuse,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale à l’enseignement musical adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la demande émanant de la Communauté de Communes Eguzon–Argenton–Vallée de la 
Creuse,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - La subvention d’un montant de 10.000 € attribuée à la Commune d’ARGENTON-
sur-CREUSE par délibération n° CP_20201127_32A du 27 novembre 2020 est annulée.

Article 2. - Une subvention d’un montant de 10.000 € est accordée à la Communauté de 
Communes Eguzon–Argenton–Vallée de la Creuse.

Article 3. - Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65734 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_029

E - Education et Transports

PROGRAMME 2020 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d’EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20200115_056 et n° CD_20200630_026 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20200203_032, n° CP_20200221_021 n° CP_20200313_019, 
n° CP_20200703_027, n° CP_20200904_029, n° CP_20200925_026, n° CP_20201016_036 et 
n° CP_20201106_027 concernant le programme 2020 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2020 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :
Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 

programme 2020 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 

• Collège "La Fayette" à CHATEAUROUX
Réhabilitation de salles .................................................................................................................................  -    5.000 €
Mise aux normes du transformateur électrique....................................................................................+   8.000 €      

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "Les Capucins" à CHATEAUROUX
Renforcement de la casquette à gauche de l’entrée...........................................................................+   1.000 €

• Collège "Rosa Parks" à CHATEAUROUX
Réfection salle J . Ferry et cuisine SEGPA.................................................................................................  -   4.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_034

E - Education et Transports

ACCORD-CADRE et MARCHES SUBSEQUENTS pour le TRANSPORT des ELEVES
et des ETUDIANTS HANDICAPES ou RELEVANT des CLASSES ADAPTEES

Lettre de commande modificative n° 1 valant avenant au
Marché subséquent n° 2019-AOOAC-011-02-MS-2020-01 TAXI NEAU

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,

Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu la Clause de réexamen prévue à l’article 5.5 du Cahier des Clauses Administratives 
Particulières,

Considérant la modification de l’itinéraire du service LE BLANC 1, majorant de 20,95 % le 
montant initial du marché subséquent, le portant ainsi de 7.509,92 € T.T.C. à 9.083,17 € T.T.C. pour l’année
scolaire 2020-2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La lettre de commande modificative n° 1, valant avenant au marché subséquent 
n° 2019-AOOAC-011-02-MS-2020-01-TAXI NEAU, ci-annexée, est approuvée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
ladite lettre de commande modificative, valant avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 11 décembre 2020

DOSSIER N° CP_20201211_030

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_062 du 15 janvier 2020 votant un crédit de 135.000 €, 
dont 15.000 € attribués à l’organisation de la finale du Championnat de France des rallyes,

Vu les délibérations n° CP_20200203_047 du 3 février 2020 et  n° CP_20201016_047 du 
16 octobre 2020 répartissant une partie de ce crédit et laissant apparaître un reliquat de 16.200 €,

Vu les dossiers des associations considérées et les demandes reçues afin de reprogrammer 
les manifestations annulées en 2020 en 2021,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté 
le 15 janvier 2002,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20200115_007 du 15 janvier 2020,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les subventions allouées par délibérations n° CP_20200203_047 du 
3 février 2020 et n° CP_20201016_047 du 16 octobre 2020 aux 39 manifestations du fait de la crise 
sanitaire, annulées en 2020 et reprogrammées en 2021, figurant en annexe, sont à considérer comme des 
aides allouées pour ces manifestations en 2021. Le Président est autorisé à prendre les nouveaux arrêtés à
intervenir.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - En vertu de la délibération n° CP_20200203_047 du 3 février 2020, la Fédération 
Française de Tir a bénéficié d’une subvention de 10.000 € pour l’organisation du Championnat d’Europe 
de Tir au plateau. Considérant l’annulation de cette manifestation en 2020, non reprogrammée en 2021 
et que la Fédération Française de Tir a produit 96.078 € de frais engagés sur un budget prévisionnel de 
470.000 €, une restitution de 6.000 € sur l’aide versée de 8.000 € sera sollicitée.

Article 3. - En vertu de la délibération n° CP_20200203_047 du 3 février 2020, l’Union 
Sportive d’Argenton Badminton a bénéficié d’une subvention de 1.000 € pour l’organisation du 
Championnat de France Sourds-Eco Bad, Tournoi National. 
Considérant l’annulation de cette manifestation en 2020, sa non-reprogrammation en 2021 et que l’Union
Sportive d’Argenton Badminton a produit 1.193 € de frais engagés sur un budget prévisionnel de 
17.762 €, une restitution de 898 € sur l’aide versée de 1.000 € sera sollicitée.

Article 4. - Considérant l’annulation de la manifestation qui devait être organisée le 
22 mars 2020 et sa non-reprogrammation en 2021, la subvention allouée par délibération 
n° CP_20200203_047 du 3 février 2020 au Cercle de l’épée pour l’organisation du Tournoi Open National 
est annulée.

Article 5. - Considérant l’annulation de la manifestation qui devait être organisée du 4 au 
6 juin 2020 et sa non-reprogrammation en 2021, la subvention allouée par délibération 
n° CP_20200203_047 du 3 février 2020 à l ‘UNSS pour l’organisation du Championnat de France Triathlon 
UNSS est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2020-D-2852 du 14/12/2020

Portant réglementation de la circukùon sur la route départementale n 13 du PR 10+495 au PR
11+295, du 21 décembre 2020 au 08 Janvier 2021, à l'occasion des travaux de fouille pour réparation duûe
conduite Télécom, commune de CHATILLON SUR INDRE,

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du Uvre l de
l instmcdon interministérielle sur la signalisation i-'outière - signalisation Èemporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdJoinÉ des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise CIRCET présenÈœ le 02 décembre 2020,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la cu'culation sur la
route dépai-Èementale n° 13 du PR 10+495 au PR 11+295, du 21 dccembre 2020 au 08 Janvier 2021, à
l'occasion des travaux de fouille pour répafadon dune conduite Télécom,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Èerritoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 21 décembre 2020 au 08 janvier 2021, à l occasion des travaux de fouille pour réparation dune

conduite Télécom, réalisés par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-tndtants, la circulation sera
réglementée par alternât par feux ù-icolores KRll sur la route départementale n 13 du PR 10+495 au PR
11+295, commune de CHATILLON SUR INDRE (hors agglomération).

Département de i'indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et desA)!lés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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.1 ou s les usagers qui circulent sur .une voie dcbouchanr sur la RO conccs.'tiée pîir les U'îivîuix ci-dessuy

pourront momentîincrncnE être stoppés le temps dune intefvcndon ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chfintieî', il sern jntcrdit de dépasser, de stationner et h vitesse ticrn Luiiitcc n 50 km/h.

Article 2 :
La signfiliyntiuii de chantier nécessaire n l'îipplicntioj') du présent- ïin'etc serft mise en plîice, enLixtcnuc el:

déposée p;ir l'cntrepnsc CIRCKT et/ou ses aous-trflil-'îints, chargés des u'av'aux.

En cns de 2ème alternât sur le même nxe n iTioin'i de 3 km (mis en place par la mcfiie entreprise, ou par une
iuitre), les 2 filtcmïits scj'onl .inanucls.

La durée dîillumfige du feu rouge ne clcvi'a pfis excéder '150 secondes.

Ai-tide 3 :

Lus cond'îi vendons au prcsenl arrcté seront consfntccs et ïépf'imces cot'tfoi'i.ii.élncnl; auî; lois et j:ègîc?ents

en vigueur.

Aïùcle 4 :
Le prcscnl; firrêtc sera public fiu l'ecvcil des iicfcs îiclministi'fitifs et ;iffiche a :
- chaque extrémité des sections rcglementccs

- l'Hôtel du Dépflïtement, fin lieu hnbitiiel
- la mîiiric de ch'dque coniunune concci'née

Article 5 :
Sont charges, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du présent aïL'êté dont copie est ficlrcsyce à :
M. le Di.recteur Gcncrfil Adjoint: des Routes, des Temtoitcs, du 1:ïntrurLoinc el; de 1 Kducîitton clu
Dcpa.L'tcment de l Indre,

M. le Colonel, coniniiiindïint du groupejTienl' de gcnclîirmeuc de Hadrc
Le maire de CHATILLON SUR INDRE
L'cnueprise CIRCET - 22 Rue du Colombicr " 37700 JOUE J..KS TOURS - 'l'cl. :,06.18,74.22,73
La base routière de CHATILLON SUR JNDRE
Le SDTS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCRAUMË
Le SAMU - 216 îivenue de Verdun - 36000 CIIATEAUROUX
Région Centre Val clé Loire - EïlCVL^ô - Service Tr;ms ports

Pour le Président du Conseil dépiU'tementfil et pn): délégfition,

Pour le Directeur Général Adjoint des toutes, des Territok-es,

du Patt'iin-oinc et de l HdLication,

Le Chef de
FUnité Temtomle du BL/VNC,

par empêchei^Lcnt, le Chef de
njnité Teyritoiia^' de LA CH^Vl'l^R,
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ARRETE ? 2020-D-2853 du 14/12/2020

Portant réglementation de la circuîaùon sur la route départementale n 64 du PR 6+700 au
PR 6+900, du 21/12/2020 au 11/01/2021, à l'occasioû de travaux de remplacement d'un poteau
téléphonique, commune de SAINT-MAUR

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-MAUR

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relaûf à la signaUsation des routes et des

autoroutes,

Vu laïfêEé interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pafde du livre l de
l instruction IntermmistérieUe sur la signalisation ïourière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départementtd le 9 février 2018,

Vu l'm-êté du Président du Conseil départemental de l'indre n° 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Génétal Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 13/11/2020,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 64 du PR 6+700 au PR 6+900, du 21/12/2020 au 11/01/2021, à l'occasion de
travaux de remplacement d un potetiu téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de lumté territoriale de Vatan

ARRETENT

Article l :
Du 21/12/2020 au 11/01/2021,à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KÏtll ou par alternât manuel par piquets K10 sut la toute dépaïtementalc n 64 du PR 6+700
au PR 6+900, commune de SAINT-MAUR.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux d-dessus

pourront motnentancment être stoppés le temps dune intervention ponctuelle sur cette RD.

Au dtoit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h, voue 30
km/h si section limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-tcaitants,,chargés des tcavaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 ktn (mis en place par la même entreprise ou pat une

autre), les 2 altemats seront ïnanuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté sçront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
~ chaque extrémité des sections ïégiementées

- IHôtel du Département, au lieu habituel
~ la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Diiecteuc Général Adjoint des Routes, des Temtoites, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
La Police de CHÀTEAUROUX
Le maire de SAINT-MAUR
L'enteeprise CIRCET - 22 me du Colombieï - 37700 SAINT-PIEKRE-DES-CORPS
La Base Routiète de CHÀTEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 ŒIATEAUROUX
Région Centre Val de Lou-e - ERCVL36 - Seïvice Transpoïts
Kéolis - 6 aUée de la Garcnne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole -PIôtel de ViUe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX cedex

Pour le Pïésident du Conseil dépaîtemental et par délégation,
Pour le Ditecteuï Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l Education,

Le Chef de VUnité Territoriale de VATAN, par empêchement,
Le Chef du Bureau d^s Etudes et des Travaux Routiers, ' .

Chïlstop
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Le Maire de SAINT-MAUIÎ-,

Nom, Pfétiom, Qualité \'o ^r ^Ç /^7cu/r ^,

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avcnuede]aScntinc!te-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Renaud El
Jirecteur

des Services Techniques

Délai et voies de recours

Cette décision peut fEtirc l objet d un recours contentieux dans le dêliii. de deux mois à compta.' de sa publication, devant le tribunal administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2020-D-2854 du 14/12/2020

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 15D du PR 1+150 au
PR 1+550, du 21/12/2020 au 11/01/2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau

téléphonique, commune de PELLEVOISIN

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèi-e,

Vu l'an-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisadon des routes et des

autorouÈes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
Imstruction intermimstérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu Farrêté du Président du Conseil déparÈemental de l'Indre n0 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Généml Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 13/11/2020,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départemenÊale n° 15D du PR 1+150 au PR 1+550, du 21/12/2020 au 11/01/2021, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur pïoposition de M, le Chef de l unité territoriale de Vatan

AJRRETE

Ardcle l :
Du 21/12/2020 au 11/01/2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CÎRCET et/ ou ses sous-traltants, la circulation sera réglementée par alÉernaÈ par feux
tdcolores KRU ou par alternât manuel par piquets K10 sut- la route départernentfile n 15D du
PR 1+150 au PR 1+550, commune de PELLEVOISIN.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Tous les usagers qm circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux cl-dessus

pourront momentanément être stoppés le temps d une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CÏRCET ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux. .

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 Ion (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4 :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes admimstrattfs et affiche à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Dépattemënt, au lieu habituel
- la marne de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M.. le Directeuj: Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoin.e et de l Education du

Département de llndre,

M. îc Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maiïe de PELLEVOISIN
L'enteeprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIEKRE-DES-CORPS
La Base Routière de LEVROUX
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CIIATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de ^Education,

:Le Chef de FUnité Territoriale de VATAN, par empêchement,
Le Chef du Bureau 4^ Etudes et des Travaux Routiers,
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Rcnseignemenls :

Unité ïemtoriaie du Viitan

3 avenue de la Sentinciïc- 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le Lribunal administfatff de Limoges.
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ARRETE ? 2020-D-2855 du 14/12/2020

Portant prolongation de délai de l'affêté n° 2020-D-2437 du 20/10/2020 concernant la féglementaùon de

la circulation sur la route départementale n° 960 du PR 36+500 au PR 37+500, à Foccasion de travaux
d enfouissement du réseau basse tension, commune de POULAINES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu lîu-ïêté interministédel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des rouÉes et des
autoroutes,

Vu l'ftirêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvîint la Sème partie du livre l de

linstmction intermimstérieUe sur la signalisadon rourière - slgnalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'iirrêté du Président du Conseil déparEemental de l'Indre n° 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu k demande de SDEL BERRY présentée le 02/12/2020,

Considérant que les travaux d'enfouis sèment du réseau basse tension n'ont pu se réaliser dans les délais
prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° 2020-D-2437 du 20/10/2020, du 26/12/2020
au 29/01/2021,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Viitîin

ARRETE

Ardclel :
L'm-êté n° 2020-D-2437 du 20/10/2020 est prolongé du 26/12/2020 au 29/01/2021.

Article 2:
Les autres arddes de l'an-êté n° 2020-D-2437 du 20/10/2020 restent inchangés.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de lEducarion du

Département
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indfe
Le Maire de POULAINES
L'entreprise SDEL BERRY " ZI Les Noyers - 36150 VATAN
La Base Roudère de VALENÇAY
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l Education,

Le Chef de FUnité Territoriale de VATAN, par empêchement,
Le Chef du Bureau des p,tudes et des Travaux Routiers,

Chfistoph

lî.enseigncmcnts :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Scntinclle - 36150 VATAN . Tel : 02.54.03,47.00 - Fax: 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut fau-e l'objct d'un rccuucs contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Limoges.
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AREETE ? 2020-D-2856 du 14/12/2020

Portant prolongation de délai de l'arœté n° 2020-D-2544 du 30/10/2020 concernant la réglementation de
la circulation sur la route départementale n0 102 du PR 9+507 au PR 14+200, à loccasion de travaux de
curage de fossés, communes d'AMBRAULT et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités tcrritorifiles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voitie roudèrc,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des toutes à grande cifculation,

Vu l'arrêté intefministédel du 24 novembre 1967 tnodifié relarifà îa signalisadon des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministéuel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème piirtie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signaiisation Èemporaire,

Vu l'arrcté préfectoral n° 36-2020-02-25-002 du 25 février 2020 portant réglementation de h circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2020,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCPIE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrunoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu Im'êté préfectoral n 36-2018-11-12-016 du 12 novembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Florence COTTIN, directrice départemcntiile des territoires de l Indre,

Vu l'avls favorable de la Direction Départementale des Temtoires de l Indre,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 07/12/2020,

Considérant que les travaux de curage de fossés n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, U est nécessaire
de prolongeï le délai de l'arrêté n° 2020-D-2544 du 30/10/2020, du 01/01/2021 au 26/02/2021,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
L'arrêté n° 2020-D-2544 du 30/10/2020 est prolongé du 01/01/2021 au 26/02/2021.

Article 2:
Les autres articles de l'arrêté n° 2020-D-2544 du 30/10/2020 restent inchangés.

Ardcle3:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Education du
Département
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre
Les Maires d'AMBRAULT, MARON et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN
Le Service Matériels et Travaux - 37 me de Chardelièvre - 36000 CHÀTEAUROUX
Les Bases Routières d'ISSOUDUN et ARDENTES
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole -Hôtel de Vme-CS 80509-36012 CHATEAUROUX cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l Education,

Le Chef de FUmté Territoriale de VATAN, par empêchement,
T^e Chef du Bureau des. ÇAu^ies et des Travaux Routiers,

Christophe

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la SentmeUc. 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02,54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d un ïecouis contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2020-D-2857 du U/12/2020

Portant réglementation de la dïculaùon sut la foute départementale n 950 du PR 12+800 au PR
13+300, du 4 janviet au 5 mars 2021, à loccasion des travaux pour le déploiement de la fibre optique,
commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la slgnîdisadon des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérieUe sur la signaUsation routièi.'e - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu Fan-êté du Président du Conseil départemental de l'Ïndre n° 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Généml Adjoint des Routes, des
Territoires^ du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en. fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise SOBECA présentée le 8 décembre 2020,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, û est nécessaire de réglemenÈer la circulation sur la
route départementale n 950 du PR 12+800 au PR 13+300, du 4 janvier au 5 mars 2021,, à loccasion des

travaux pour le déploiement de la fibfe optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdcle l :
Du 4 Janvier au 5 mars 2021, à l occasion des travaux pour le déploiement de la fibre optique, réalisés par
l'entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux

tricolores KRU ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 950 du PR 12+800
au PR 13+300, commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
PSace de !a victoire et des AISiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Tous les usagcts qui circulent sur une voie débouchant sur la RD conccrnœ pîtf les travaux ci-dessus

pourront' momentancmen.i: êtL'e stoppcs le temps d une iiïtci'vcndon ponctuelle sui-' cette RI3.

Au dL'oit du chiindei-', il scm interdit de dépassei;, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 lan/h.

Acricle 2 :
La signalisation de chantier nécessau'c a l appliciidon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'enU'cprise SOBECA ct/ou ses sous-tL'aitfints, chargés des trïivaux.

En cas de 2ème îilternîit sur le même îixe a moins de 3 ICITI (mis en place pfii' la même enti.'eprisc ou pîir une

nutre), les 2 alternats seront manuels.

La durée clfiUutïiîigc du feu rouge ne dcvm pas excédei: 150 secondes.

Lîiltcl'nat et la signaUsîition correspondante ne gêneront pas la circulation des trîmspoL'ts exceptionnels.
Tout déplacement: de la. signa listidon pour peimcttt'e le pftssage d un transpoL-t exceptionnel sera à lii
charge de l entrcprise.

Ardcle 3 :
Les contraventions au présent ftfïêté sctont constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en ^gucur.

Aïtide 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adiTiinisti.-atifs et affiché n ;
- chaque exti'émité des sections j'églementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque conamime concernée

Aïdcle 5 :
Sont chiiL'gés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Dh'ectour Général Adjoint des Routes, des Ten'itou-es, du Pa.ttimoine et de lEducadon du
Département de l Indre,
M, le Colonel, commanclimt du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le mîiire de POULIGNY-SAINT-PIERRE
L'cnti-eprise SOBECA - ZA Les Veïgnes - 36250 NIHERNE - Tél. : 07.60.13.58.32
La Base Roudèrc.de LE BLANC
Le BETR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sci.'vice Tffinsports

Pour le Président du Conseil départcmentfil et par dclégiition,

Pour le Dkecteur Général Adjoint des Routes, des Temtoires,

du Patrimoine et de l Education,

Le Chef de
FUnité Ten-itoyale du BLANC,

par empôclierjient, le Chef de
l'Unité Temtoïialp de LA CHÀTRE,

Nicolas^ MOREAU
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ReojseigHcments ;

Unité Tu rriiûtiaic dit Blanc

2tC(ïovtc(lc[aGinnd'Byme-S(i31)(»LEBLANC - T6) : 02.54.4RM90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai (.'t voies de recours

Cette diîcision peut (îikcl'ob}crd>n»rïcriurs contentieux thns le tScfnl du deux mois n compter de sa publicnUon, devant le tïibutinlfldministratlftJe Limoges.
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ARRETE ? 2020-D-2858 du 14/12/2020

Portant téglementation de la circuUtion sur la route départementale n 109 du PR 13+795 au
PR 13+895, du 12/01/2021 au 02/02/2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau
téléphonique, commune de VICQ-SUJt-NAHON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code génétal des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,
Vu le code de lîi voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu lan'cté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre î de
linstrucûon interministérieUe sur la signalistirion routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil déparÈemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de FIndre n0 2020-D-2423 du 19 octobre 2020 portant

délégîiùon de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Généml Ad oint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les sei'vices relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 08/12/2020,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il CSÈ nécessake de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 109 du PR 13+795 au PR 13+895, du 12/01/2021 au 02/02/2021, à l'occasion
de travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposidon de M.. le Chef de l unité temtoriale de Vatan

ARRETE

Ardde l :
Du 12/01/2021 au 02/02/2021,à loccasion de travaux de remplacemenÈ de poteau téléphonique,
réalisés par CÎRCET et/ou ses sous-tmitants, la circulati-on sera réglernentée par alterntit par feux
tricolores KR11 ou par alterntit mîinuel par piquets KW sur la route départementale n 109 du PR 13+795
au PR 13+895, commune de VICQ-SUR-NAHON.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus
pourront momentanément être stoppés le temps d une intervention ponctuelle sur cette RD.

Département de i'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Aliiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signaUsadon de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, enttetenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous" traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des séchons réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArticleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de VICQ-SUR-NAHON
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombler - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
La Base Roudère de VALENÇAY
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCYL36 - Service Transpoffcs

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Educatlon,

Le Chef de l Unité Territoriale de VATAN, par empêchement,
Le Chef du Bureau des études et des Travaux Routiers,

^.\

Christophe
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Renseignements :

Unité Temtoriale de Vatan

3 avenue de la Sendneiic-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct (i'ua recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal adnunistradfde Limoges.
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